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Yvelines. Affaire Boulin : la reconstitution révèle 
deux lieux de découverte du corps du ministre 

 

 
 

e jeudi, Fabienne Boulin-Burgeat et son avocate Me Marie Dosé ont 
expliqué, lors d’une conférence, à Paris, ce que la reconstitution privée de lundi 
à l’étang Rompu à Saint-Léger-en-Yvelines a révélé.  

 
Les deux femmes se battent pour obtenir un nouveau jugement sur la mort de Robert 
Boulin, ministre retrouvé mort à l’étang Rompu (Yvelines), le 30 octobre 1979. 
 
« L’information judiciaire n’avance pas beaucoup, c’est pour ça que nous avons dû 
prendre le taureau par les cornes et donc nous déplacer sur les lieux. Ce n’est pas par 
défi par rapport à l’institution judiciaire ou pour faire un coup médiatique. Mais on 
est contraint à agir comme ça », a défendu Me Marie Dosé. 
 
Selon l’avocate, le principal enseignement de cette reconstitution est une double 
découverte du corps. « Nous étions accompagnés de deux témoins, qui ne sont pas 
arrivés en même temps. Leurs témoignages ne sont pas contradictoires mais 
complémentaires », a bien insisté l’avocate. 
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Deux témoignages complémentaires 
 
L’avocate a révélé le témoignage du médecin urgentiste. « Il est arrivé dans les 
premiers sur les lieux. Les gendarmes motorisés les ont appelé alors qu’ils venaient de 
découvrir le corps. Il a constaté la présence d’un corps, vu son visage, le sang séché 
sur le nez et son bras levé. Il s’est dit : c’est un règlement de compte qui a mal tourné. 
Mais surtout, il était dans l’eau, sur la rive opposée à celle dont on a toujours parlé. 
Nous avons refait avec lui le tour de l’étang qu’il avait dû faire, ce jour-là, pour 
rejoindre le corps qui était à 7 m dans l’eau. Quand le comédien est entré dans l’eau à 
cet endroit, il y avait très peu d’eau. Il est même impossible de s’immerger. » 
 
Ce témoin aurait également vu la voiture du ministre de ce côté de la rive. Mais il n’a 
pas assisté à la sortie du corps de l’eau. 
 
Le deuxième témoin, un policier arrivé plus tard, à 9h30,  constate la présence d’un 
corps immergé dans l’eau de l’autre côté de l’étang Rompu. « À cet endroit là, il y a 
plus d’eau et la thèse du suicide est plus plausible. Aujourd’hui, j’ai beaucoup de 
questions : le corps a-t-il été déplacé ? Pourquoi ? Et la voiture », demande Me Dosé. 
 
À Montfort l’Amaury, les proches de Robert Boulin ont  reconstitué le témoignage 
d’un homme ayant dit avoir vu le ministre en voiture avec deux hommes. « Il était 
parfaitement reconnaissable », affirme l’avocate. 
 
Me Dosé aimerait aujourd’hui que l’enquête avance. « Je sais que Fabienne (Boulin-
Burgeat) ne serait pas satisfaite si nous obtenions une ordonnance de non-lieu qui 
écarterait la thèse du suicide mais nous ne savons pas qui a fait ça. Moi, ça me 
rassurerait sur nos institutions et la justice du XXIe siècle » , a-t-elle avoué. n 
 


